
(1) Le numéro des navettes est inscrit à l'avant du véhicule 
(2) L'ensemble des navettes attendent l'arrivée de tous les bus avant le départ.

NAVETTES AU DEPART 
DU POLE D'ÉCHANGE QUINET

À DESTINATION DE VOTRE ÉTABLISSEMENT SCOLAIRE
 Valable à partir du 1 septembre 2026 en période scolaire



(1) Le numéro des navettes est inscrit à l'avant du véhicule 
(2) L'ensemble des navettes attendent l'arrivée de tous les bus avant le départ.

NAVETTES AU DEPART 
DE VOTRE ÉTABLISSMENT SCOLAIRE
VERS LE POLE D'ÉCHANGE QUINET

Valable à partir du 1 septembre 2026 en période scolaire
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